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TLF demande la mise en place 
d’un Plan d’Urgence pour le Transport Routier 

 
 

Le 16 mai 2008, le prix moyen du gazole à la pompe était de 1,41 euros du litre, donc de 1,18 
euros hors TVA (source Ministère de l’Industrie). Soit une augmentation de 16,72% depuis janvier 2008, 
et de 37,64% depuis janvier 2007. La part du carburant dans les coûts d’exploitation d’un véhicule de 
Transport Routier est de 28%. Le Transport Routier subit, par ailleurs, de plein fouet une forte augmentation 
des autres postes de coût (autoroutes +25% en 3 ans, coût du matériel, …).  
 

Face à cette situation, TLF interpelle les pouvoirs publics pour la mise en place d’un Plan d’Urgence 
comportant des mesures, avec application immédiate ou à court terme : 
 

Immédiatement : 
 

- une accélération du remboursement partiel de la TIPP, qui deviendrait trimestriel plutôt que 
semestriel, 

- la mise en place d’un moratoire sur le paiement de dettes fiscales et sociales, 
- la baisse de 20% du montant des péages autoroutiers pour les véhicules propres,  
- la mise en place de dispositifs incitatifs pour l’acquisition de véhicules Euro 5, moins consommateurs, 

à l’instar des mesures déjà existantes en Allemagne et en Italie, 
 

A court terme : 
 

- l’exonération de la Taxe Professionnelle sur les véhicules roulants, et que le Gouvernement retienne 
cette disposition pour le projet de Loi de Finances 2009, 

- que l’harmonisation de la fiscalité sur le carburant constitue une priorité de la Présidence Française 
de l’Union Européenne. En effet, le marché du Transport est européen et à ce titre « parfaitement » 
concurrentiel, le prix du pétrole concerne donc l’ensemble de nos collègues européens. Cependant, 
les distorsions fiscales sur le gazole sont telles que certaines entreprises européennes ont un 
avantage compétitif indéniable sur les entreprises françaises. 

 
TLF demande donc ardemment au gouvernement, pour rétablir des conditions de concurrence loyales 

entre les entreprises européennes de Transport, qu’un Plan d’Urgence soit mis en place pour les entreprises 
de Transport françaises. A ce sujet, TLF réunit l’ensemble de ses instances régionales, ce mercredi 21 mai, 
afin de déterminer les actions qui pourraient être mises en place. 
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